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LE MOT DU MAIRE ET DE L’EXÉCUTIF
3

Voilà un an que l’équipe a pris ses fonctions. Cette mise en place a été un peu compliquée avec la crise sanitaire qui est 
toujours présente. Malgré cela, il faut avancer. Et je suis confiant : on va s’en sortir !
Un gros programme « travaux » a été défini. Nous pourrons le réaliser uniquement si les financeurs sont au rendez-
vous, et nous œuvrons pour y arriver, car sans financeurs, Villard-Saint-Christophe ne pourrait pas investir une telle 
somme. Ce programme travaux vous est détaillé ci-après par le 1er adjoint.
Concernant les finances, elles sont stables mais ne progressent pas. Nous avons fait le choix de ne pas changer la 
fiscalité communale pour l’année 2021. Par contre, une augmentation maitrisée du prix du « m3 assainissement » a 
été décidée suite aux gros investissements en cours.
L’équipe est confiante, et je pense que nos projets sont réalisables. Nous vous en rendrons compte sur le prochain 
bulletin en fin d’année.
Je vous souhaite de passer un bel été.

Serge Mora - Maire

En tant que 1er adjoint et en charge des travaux, j’ai lancé cette année plusieurs chantiers sur notre commune, dont 
la réhabilitation des bureaux de l’ancienne mairie en logement, la rénovation du mur de la Bascule et de la Bascule en 
elle-même, ainsi que sa mise en valeur.
Un chantier a également été ouvert pour la création d’un colombarium au cimetière, projet répondant aux attentes et 
demandes de la population.
Une étude est également lancée pour le remplacement éventuel de la chaudière fuel de la salle associative par une 
chaudière à granulés bois.
Le dossier sur la cabane des Cloutons suit son cours. Le projet porte sur la construction d’un chalet neuf, bâti à côté de 
la cabane existante. 

Éric Ravanat – 1er adjoint

Je suis en charge des sujets concernant l’action sociale, l’école et le périscolaire sur la commune.
Malgré la situation, nous avons pu maintenir la distribution des colis des fêtes de fin d’année pour nos anciens, décorer 
aux couleurs de Noël notre village avec l’aide des enfants, des institutrices et quelques bénévoles. Nous avons pu 
mener aussi, avec la participation de l’AFIPH et du personnel de l’école, une enquête de satisfaction portant sur les 
menus proposés à la cantine. Les réponses des enfants et de leurs parents ont d’ailleurs révélé un taux de satisfaction 
de 70%.
Enfin, nous avons œuvré pour informer les plus fragiles d’entre nous sur les démarches à effectuer pour la vaccination 
contre la COVID 19.
En raison de la crise sanitaire, il n’est pas très facile de mettre en place des évènements, nous espérons pouvoir revenir 
rapidement à une situation normale qui nous permettra de proposer des projets qui nous tiennent à cœur.
Il reste encore beaucoup à faire, nous restons mobilisés et positifs !

Béatrice Ancé-Garcia – 2ème adjointe

Mes deux activités principales sont l’urbanisme et la communication. L’urbanisme occupe une place importante au 
sein d’une commune : toute construction ou aménagement doit se faire dans le respect de règles précises (hauteur, 
dimensions, couleurs, implantation par rapport au voisinage, etc.). La commission s’occupe donc d’instruire les dossiers, 
au niveau local, et aide ainsi les Villardois à « monter des projets » qui seront acceptés au niveau de la Communauté 
de Communes. Pour info, en presque un an, nous avons étudié 11 permis de construire, 2 permis de démolir, 14 
demandes de travaux préalables, et 5 certificats d’urbanisme.
Quant à la commission « Communication », ce journal que vous lisez en est le fruit. L’équipe travaille au plus près 
des villageois, pour parler et faire parler d’eux. Nous essayons de rassembler et de publier des informations qui nous 
l’espérons vous sont utiles, et pour vous faire découvrir la vie dans notre village. De plus, nous avons mis en place le 
site internet qui nécessite beaucoup d’investissement personnel dans cette phase actuelle de création, de démarrage 
et de rodage.

Pascal Ottenio – 3ème adjoint
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•   L’appartement en location au 1er étage de la mairie (au-dessus de la salle de réunion) a été rafraichi. Cuisine (plan 
de travail, évier, placards), paroi de douche, peintures, lino, etc. : il est ainsi fin prêt pour une nouvelle location. Travaux 
réalisés par l’entreprise Bati-base et par l’employé communal Christophe Denk.

•   Grosse fuite d’eau sur la canalisation aux Droueyves. Repérée en mars suite à un contrôle des compteurs et en 
constatant une surconsommation, la fuite a été réparée début avril.

•   La cunette d’évacuation des eaux de pluie, côté nord de la 
mairie, a été transformée en trottoir pour y intégrer des supports 
pour les panneaux électoraux. Ces panneaux ne seront donc plus 
fixés directement au mur de la mairie, qui est actuellement refait 
à neuf ! Travaux réalisés par l’entreprise Froment TP.

LES TRAVAUX RÉALISÉS
4
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Commémorer le 11 novembre, c’est se souvenir de nos soldats qui se 
sont battus, qui ont souffert, qui ont donné leur vie pour notre liberté 
pendant la 1ère guerre mondiale et les conflits suivants.
Cette année, la cérémonie n’a pas ressemblé à celle des années 
précédentes et s’est déroulée en « comité restreint ». En effet, la 
crise sanitaire ne nous a pas permis de tous nous réunir pour rendre 
cet hommage. Ce ne fut pas ce moment de rassemblement avec les 
enfants, leurs institutrices et les habitants tant apprécié de tous.

Mais nous espérons nous retrouver tous ensemble l’an prochain 
pour partager ce moment de souvenir et de convivialité.

LES COMMÉMORATIONS

 Villard Saint Christophe | mai 2021
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~ La cérémonie du 11 novembre ~

~ La cérémonie du 8 mai ~

La commémoration du 8 mai 1945, a pris, cette année une 
dimension toute particulière, en ces temps de pandémie.
Journée d’histoire, qui rappelle la victoire des Alliés sur 
l’Allemagne nazie, signant ainsi la fin de la seconde guerre 
mondiale en Europe.
Un évènement célébré pour la première année, en petit 
comité.
Après avoir déposé une gerbe au pied du monument aux 
morts, Le Maire et les membres du conseil ont respecté 
une minute de silence pour honorer nos soldats qui se 
sont vaillamment battus pendant ces années de combats. 
 

Serge Mora a ensuite pris la parole pour lire le texte officiel, dont voici un extrait :

« Une joie bouleversée emplit les cœurs, les drapeaux ornent les fenêtres, les embrassades se noient dans la liesse 
populaire. Derrière les larmes de joie, celles de la peine affleurent. Personne n’oublie les villes ruinées, les vies dévastées, 
personne n’oublie que l’humanité a payé le plus lourd tribut de son histoire. Notre monde en fut à jamais changé… »
Extrait du message de Madame Geneviève DARRIEUSSECQ, Ministre déléguée auprès de la Ministre des Armées, 
chargée de la mémoire et des anciens combattants.



Dans un contexte de crise sanitaire et pour que Noël reste une fête pour tous, la 
distribution des colis pour nos ainés de 70 ans et plus a bien eu lieu en fin d’année 
2020.
Le samedi 12 décembre 2020, les membres de la commission « Action sociale » ont 
rendu visite aux aînés de la commune pour la distribution du colis : foie gras, rillettes, 
vin, truffes… de bonnes choses et un moment d’échanges privilégiés avec nos aînés 
dans le respect des gestes barrières.
Pour ce Noël, treize paniers garnis pour personne seule et treize paniers garnis pour 
couple sur plateau de bois décoré avec un calendrier perpétuel en bois ainsi que deux 
coffrets « bien-être » pour nos anciens en EHPAD ont été offerts par la commune.

Tous les enfants de notre école se sont associés à cette distribution en dessinant 
de jolies cartes de vœux que nous avons accompagnées de quelques papillotes. 
Leur souhait était de leur apporter du réconfort en cette période d’isolement et de 
maintenir un lien intergénérationnel.
Nous vous donnons rendez-vous en fin d’année 2021 pour ce moment de partage 
privilégié.

LA DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

7
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L’hiver à Villard-Saint-Christophe a été enneigé, mais les 
stations de ski étant fermées, il a fallu trouver d’autres 
activités pour profiter du beau temps et s’occuper pendant 
les vacances. Les raquettes, les skis de fond et les luges 
ont remplacé les skis de piste. Les montagnes, les champs 
et les forêts entourent Villard-Saint-Christophe, il est alors 
facile de trouver de belles randonnées pour toute la famille 
en partant du village ; chemins enneigés difficiles, longues 
balades autour du village, ou petites sorties quotidiennes, il 
y en a pour tous les goûts.

Avez-vous chaussé vos raquettes et marché sur la route 
menant à Cholonge ? Étant fermée l’hiver, vous ne risquerez 
pas de croiser de voitures, et vous pourrez partager un beau 
moment en famille ; une initiation aux sports d’hiver à côté 
de chez vous ! 
Mais la saison hivernale, c’est aussi de beaux paysages 
enneigés, les arbres gelés, le brouillard qui tombe, le soleil 
qui brille sur la neige.

« La belle saison, la saison du bonheur, pour un 
homme de rêverie et de méditation […] c’est 
l’hiver, et l’hiver dans sa forme la plus rude. » 

Charles Baudelaire

En hiver, les journées sont courtes et le soleil se fait plus 
rare. Le froid ambiant nous pousse à nous mettre en 
hibernation dans notre maison, cela accompagné de bons 
chocolats chauds, de raclettes et de fondues savoyardes. 

Au sein du village, pour rendre les routes praticables, 
le déneigement est assuré par l’entreprise Lionet. 
Pendant la période hivernale, un tracteur équipé 
stationne sur la commune. Cet engin de déneigement 
est conduit par notre vaillant David Thibaud.

Et peut-être croiserez-vous également l’employé 
communal, Christophe Denk, chargé du déneigement 
des accès piétonniers.

 Villard Saint Christophe | mai 2021
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UN HIVER À VILLARD SAINT CHRISTOPHE 



Les enfants ont participé à la décoration du village pour les fêtes de fin d’année. Ils ont transformé et décoré des palettes 
en bonhommes de neige et en sapins. Ils ont également fabriqué et décoré des panneaux rigolos indiquant les chemins 
imaginaires au cœur de l’hiver. Une ambiance festive et colorée a embelli le village !

Que faire en ces temps perturbés,
Pour nous occuper ?
C’est ainsi que l’idée est née, 
De lancer un grand projet, 
Avec nos petits écoliers !!!
Le village sera décoré,
Avec du matériel récupéré, 
Pour les fêtes de fin d’année !!!
Un petit mot dans les cahiers,
Et voilà que sortent des cartables,
Palettes, tissus et autres objets incroyables !!!
Après avoir appris ses tables
De multiplications ou sa fable,
De la Fontaine poète inoubliable,
Chacun de nos petits diables,
S’active de manière irréprochable !!!
Et c’est comme cela, qu’on a vu
Apparaitre, ici et là, au coin d’une rue,
Des sapins ayant gardé leurs vertus,
Un bonhomme de neige ou un père noël barbu
Et des pancartes pour les promeneurs perdus !!!
Un bel exemple de projet collectif farfelu…
MERCI à tous pour ces belles réalisations,
Sorties tout droit de votre imagination !!!

Quand confinement rime avec décoration

Les habitants ont eux aussi apporté joie et bonne humeur dans le village, 
notamment en décorant leurs maisons pour les fêtes de fin d’année.

https://www.villard-saint-christophe.fr/

LA DÉCORATION DU VILLAGE 

 Villard Saint Christophe | mai 2021
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LE COIN DES ÉCOLIERS 

Les élèves vont travailler sur cette dernière période sur un projet «exposition» pour la fin d’année (exposition des 
œuvres artistiques des élèves autour du thème de l’arbre) en lien avec des enregistrements de chansons (« Le vieux 
poirier » - « Comme un diable au fond de sa boite », etc.).

Nous attendons avec impatience les beaux jours pour 
pouvoir observer la nature dans toute sa splendeur !

L’après-midi du vendredi 26 mars fut consacré au traditionnel « Carnaval des Écoles ». Les petits et les grands se sont 
joyeusement retrouvés, tous déguisés d’habits et de masques colorés ! Cet après-midi fut un rare moment « festif » 
pour nos enfants qui en ces temps de crise sanitaire en ont bien besoin !

 Villard Saint Christophe | mai 2021
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~ Le carnaval ~
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~~ Le Sou des Écoles~~ 
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Déjà une moitié d’année scolaire écoulée, et le Sou reste plus que jamais motivé ! 
Après des ventes de brioches, chocolats de Noël et Pâques puis de Fleurs, le Sou 
continue ses initiatives avec une vente de sacs illustrés par les dessins d’enfants du 
Villard (en cours jusqu’à fin avril) ; au programme également une tombola en mai et 
une nouvelle vente de brioches sur précommandes pour juin. Toutes nos initiatives 
sont ouvertes aux habitants du village et au-delà, n’hésitez pas à nous contacter 
(mail, Facebook, téléphone, ou via le site internet de la commune) ! 

Un immense merci aux enfants pour leurs belles décorations de Noël qui ont réchauffé les cœurs au fil des balades dans 
le Villard en fin d’année ; nous tenons également à vous remercier pour vos chaleureux retours sur cette campagne 
décorative encouragée et coordonnée par les équipes municipale et enseignante !
Fin mars les enfants ont pu profiter du Carnaval dans l’enceinte de l’école avec son goûter financé par le Sou et nous 
gardons espoir que les sorties Voile sur le lac de Laffrey prévues en juin puissent se concrétiser !

Enfin, après de longues années de service, notre logo actuel prend une retraite bien méritée... pour laisser la place à 
une création fraîche et épurée d’une talentueuse maman de l’école... 
Suspense, et à suivre dans la prochaine édition de Lou Viala !

Bel été et à bientôt, le Sou des Écoles

LE COIN DES ASSOCIATIONS

Les documents à fournir en mairie : 

• Livret de famille 
• Justificatif de domicile
• Téléphone
• Email 

Formalités garderie et cantine : un dossier individuel par enfant est envoyé dans la seconde moitié de juillet 2021.
Contactez la mairie (coordonnées complètes en fin de document) ou l’école au 04 76 83 03 94

~ Inscription Groupe Scolaire le Pérollier
pour la rentrée de septembre 2021 ~

À l’école :

• Carnet de santé à jour
• Adresse
• Téléphone
• Email

11
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~~ L’Association de Chasse Communale Agréée ~~

~~ Les activités jeux du lundi après-midi~~
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Les activités n’ont pas encore pu reprendre à cause de la crise sanitaire. Les habitués attendent avec impatience de se 
retrouver pour partager ces instants de jeux et les petits gâteaux qui vont avec !

La chasse durant le confinement a été interdite sauf au titre des missions d’intérêt général. Éric Froment, le président 
de l’association, explique que le Préfet de l’Isère a demandé aux chasseurs de réguler le grand gibier (sangliers, cerfs et 
chevreuils). Ceci dans le respect des gestes barrières.
Il n’y a malheureusement pas eu de vente de boudins, caillettes, murçons et tourtes en février, en cause la crise 
sanitaire.

~~ Le comité des fêtes ~~

Une pression ! Un blanc limé ! Une sangria ! Et deux cocas ! S’il vous plaît…
Et… ce ne sera encore pas pour cette année…
Toute notre équipe avait espoir de vous retrouver sous le chapiteau cet été. Nous avons hâte de 
pouvoir réorganiser, pour vous, la vogue, le repas de la chèvre et le concours de belote.

~~ Les Boulistes des Deux Saints ~~

En cette période compliquée de pandémie, les Boulistes des deux Saints ont repris leur activité d’entrainement le 
mercredi de 14h à 19h dans le strict respect des règles énoncées par la fédération française de boules lyonnaises.

Vivons l’espoir de retrouver progressivement la 
compétition et notamment ce fameux but d’or qui voit 
s’opposer licenciés et sociétaires pour déterminer le 
champion des Deux Saints dont le dernier lauréat est 
Joël Poncet ...en 2018 déjà et que l’on voit ici brandir 
fièrement le trophée entouré des amis des Deux Saints.
Bien-sûr, tous ceux qui veulent s’initier à notre sport 
sont les bienvenus.

Contact : Yves Peyrin 06 95 86 87 70

Cette année, nous réitérons l’idée d’un éventuel méchoui sur la fin de l’été.
Si la situation sanitaire autorise l’organisation d’événements et de festivités dans les semaines à venir, vous en serez 
informés via Le Dauphiné Libéré ou notre page Facebook, par flyers dans vos boîtes aux lettres ou encore via le site 
internet de la commune.
En attendant, nous vous souhaitons à tous le meilleur et vous disons «À très vite !»

12



Anaïs Jacquet
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PORTRAITS D’ICI

Anaïs Jacquet, 24 ans, aide-soignante. Cette jeune femme a choisi 
une voie professionnelle au service des autres, dans le milieu 
médical. Passionnée par son métier, elle nous raconte ses débuts 
dans le milieu hospitalier. Confrontée à la crise du COVID-19, elle 
revient sur les difficultés que cela engendre, en faisant preuve de 
courage, bien décidée à aider et protéger les personnes dont elle 
s’occupe.

Anaïs a obtenu son BAC Pro « Services aux personnes » au LYPPRA 
de La Mure en juin 2015 (Lycée Professionnel Privé Rural des 
Alpes). Son diplôme en poche, elle intègre l’hôpital de La Mure, 
au service des Urgences, en tant qu’agent hospitalier (ménage, 
aide aux soins, prise des repas, etc.) jusqu’en octobre 2020. Elle 
est ensuite embauchée à l’EHPAD de Corps, en tant qu’aide-
soignante. Actuellement en CDD (missions de 6 mois), elle espère 
bien signer un CDI.

 Villard Saint Christophe | mai 2021
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Les quatre années aux urgences de La Mure lui ont permis « d’asseoir ses connaissances » dans l’aide aux personnes 
fragiles. Extrêmement formateur, cet emploi n’est pas pour autant sans tensions, surtout depuis l’apparition de la 
COVID-19. Les hommages du début (les applaudissements à 20h par exemple) ont désormais disparu, et pire, ils ont 
parfois été remplacés par la défiance et la crainte des familles envers le système hospitalier, ses décisions et ses contre-
décisions incessantes. En première ligne, le personnel soignant et non-soignant prend de plein fouet les critiques des 
malades et de leurs proches, sans pour autant être responsable de la situation.

Depuis quelques mois à l’EHPAD de Corps, elle est pleinement investie dans ses nouvelles fonctions d’aide-soignante et 
d’aide aux personnes âgées. L’établissement accueille 43 résidents et 15 professionnels s’en occupent dans une grande 
bienveillance. Fait extrêmement rare dans les EHPAD : aucune victime du COVID-19 à Corps depuis le début de la crise, 
pas même une contamination ! Le personnel est d’ailleurs régulièrement félicité par la direction et par les familles pour 
son professionnalisme et son attitude pour protéger les résidents. Anaïs tient un discours profondément orienté vers 
les autres, les malades, les anciens, les personnes fragiles, etc. Respect !

Anaïs se sent bien à Corps : elle adore le contact humain, cette notion de « rendre service et être utile à autrui ». 
Elle espère que la crise sanitaire sera bientôt terminée (et nous la comprenons !). Elle restera investie auprès des « 
personnes âgées » car elle y trouve beaucoup de satisfaction professionnelle. Elle aime le stress et la tension liés à ce 
métier. C’est un métier exigeant avec des horaires postés. « La nuit, on a beaucoup de responsabilités, bien plus que 
le jour. Si un incident arrive en pleine nuit, il faut réagir vite. Nous ne sommes plus que 2 aides-soignantes, et il n’y a 
pas d’infirmière. Il faut anticiper toutes les décisions : appeler le SAMU, contrôler les constantes vitales, rassurer, etc… 
J’adore ce métier ! Je me sens utile ! ».
Nous lui souhaitons une longue carrière au service des autres !

Le témoignage d’Anaïs nous rappelle que les métiers du médical sont indispensables au quotidien. Nous profitons de ce 
numéro pour remercier et féliciter chaleureusement celles et ceux qui s’occupent des malades, des personnes fragiles, 
de tous âges, de la petite enfance aux anciens. Il y a de nombreux Villardois concernés. Que nos hommages les plus 
chaleureux se poursuivent à travers ces quelques lignes, pour Anaïs, pour tous les autres. 

À chacun de vous nous disons : BRAVO et MERCI !



Nous remercions Michèle pour sa disponibilité, sa motivation 
et son incommensurable envie de « partager les choses 
» ! Michèle aime cuisiner, pour faire et se faire plaisir. En 
nous présentant cette « recette simple » (ce sont ses mots), 
elle évoque aussi les innombrables variantes qui vont nous 
permettre de décliner ces pougnons en différents résultats.

Ingrédients (pour 5 à 6 personnes) :

•   500 g de farine
•   1 sachet de levure chimique
•   1 œuf
•   2 cuillères à soupe de sucre (bien bombée)
•   15 cl d’eau
•   8 cl d’huile
•   Fleur d’oranger ou rhum (facultatif)

1. Mélanger l’huile dans l’eau (tiède), enfin essayer ! Une variante de la recette consiste à remplacer l’eau par du 
lait (même quantité) et l’huile par du beurre (100 g) que l’on fera fondre dans le lait tiède. À essayer pour connaitre le 
résultat…

Autres variantes : la levure chimique peut être remplacée par une levure de bière : pougnons épais garantis. Et pourquoi 
pas supprimer le sucre et le remplacer par du salé : fromage, herbes aromatiques, anchois, etc. À essayer également !

2.  Mettre tous les ingrédients dans un saladier, dans l’ordre énoncé. Bien mélangé à la fourchette et laisser reposer 
30 minutes minimum.

3.  Puis pétrir à la main avec un peu de farine pour obtenir une pâte « qui ne colle plus aux doigts ». Diviser la pâte 
en 2 ou 3 pâtons.

4. Étaler ces pâtons au rouleau à pâtisserie (épaisseur au choix). Puis couper des bandes à la ridelle (roulette 
à pâtisserie) de quelques centimètres. Recouper ces bandes en morceaux plus courts, que l’on peut fendre pour les 
tresser, ou bien pour effectuer un nœud, ou plus simplement en les laissant tels quels !

5. Faire chauffer une huile à la friteuse, et frire les morceaux jusqu’à obtenir une couleur plus ou moins dorée, 
aux goûts de chacun. Une fois la cuisson terminée, déposer les pougnons sur un papier absorbant. Attendre quelques 
instants, puis les placer dans un beau saladier. Les saupoudrer de sucre glace.

La recette :

Les plus gourmands n’attendront pas longtemps avant de les déguster. Chauds (ou tièdes), ils sont 
délicieux. Sinon, ils se conserveront longtemps, et feront un très bon dessert ou encore un excellent 

gouter pour les enfants !

https://www.villard-saint-christophe.fr/
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L’ancienne carrière de Villard Saint Christophe

La cote 2O553/5 des ADI nous donne quelques renseignements fragmentaires :
 Du 18/11/1893 au 25/11/1894 Pelloux père et fils, fermiers de la compagnie Damaye ont extrait 989 m3, la 
location est fixée à 300 F.
 Pas d’exploitation en 1899, mais du 15/10/1900 à 15/10/1901 on a extrait 100 m3.
 Il semble qu’il n’y ait pas eu d’extraction de 1902 à 1918.
Cette exploitation a donc été active surtout au début dans les années 1880. On a probablement aussi extrait pour la 
construction du village où l’on constate une importante utilisation du Lotharingien comme pour l’église. [...]

Sur le modèle de Vicat à La Pérelle, l’eau ne sera utilisée que pour les 
appareils d’aération des galeries et le broyage de la faible quantité de 
ciment consommée sur place. Le ciment cuit est descendu à Jarrie 
pour broyage. La société passe au début du XXe s. dans les mains 
des ciments Pelloux dont les statuts de 1912 mentionnent trois 
fours contigus (150 m3) et un quatrième (20 m3), hangars ateliers 
et bureaux de l’usine à chaux et ciment, une voie ferrée d’environ 
200 m la reliant aux carrières... Le tout a cessé de travailler au plus 
tard avec la fermeture des ciments Pelloux, à la fin des années 30.

En 1878, après quelques frictions, Amédée Morel, Félix Clet fils, 
Eugène Lambry, Irénée Damaye, Pierre Brun et Albert Taulier sont 
autorisés à prospecter toute ressource exploitable dans le sous-sol 
communal et demandent concession des bancs de pierre à ciment. 
L’année suivante, la société Damaye et Cie est autorisée à construire 
une baraque en planches et 3 fours à chaux ou ciment au mas de 
Vaujallas, sur leur terrain. La cuisson se fera au charbon de pierre et 
les exploitants feront la trace du chemin en hiver.

L’exploitation, étagée dans la pente escarpée de la gorge de la Jonche, comprend trois entrées de galeries plus ou moins 
superposées, deux sites de four et un petit bâtiment annexe. Ce dernier, bas et privé de toiture, est installé sur une 
terrasse soutenue de murs et flanqué dans sa longueur d’un muret bas et épais en faible pente. La cuve circulaire des 
fours est incluse dans une maçonnerie rectangulaire aujourd’hui arasée au-dessus des bouches (2m maximum). L’un 
d’eux est éventré et son massif double, installé dans une zone particulièrement pentue, a nécessité des terrassements 
particuliers (mur de soutènement en bord de route, confortement d’angle de la terrasse). L’ancien chemin d’accès aux 
fours est encore discernable, au départ du parking. L’accès aux galeries, percées un peu plus en aval de la gorge, n’est 
plus vraiment marqué. Celles-ci conserveraient une cheminée bâtie extrêmement élevée d’après témoins.

Historique 

Vestiges des installations 

Les carrières
•   4 ou 5 entrées de galeries superposées profondes avec des 
accès entre elles (attention danger, effondrements). On exploite 
certaines strates très pentées. À gauche, on a la surface de 
stratification où l’on peut voir quelques ammonites.
•   Une autre galerie isolée, un peu plus à l’ouest, peu profonde, 
peu exploitée, sans liaison interne avec une galerie supérieure 
dans le même banc.

Cependant, attention, les tunnels ne sont pas accessibles et il 
est très dangereux d’y pénétrer.

Maurice Séchier

Profonde galerie d’extraction de la chaux

Vous êtes sûrement passés de près ou de loin devant cette curiosité historique... juste à côté du village, au lieu-dit le 
Ramet se trouve des vestiges de four à chaux.

Maison du chaufournier et au premier plan le conduit de cheminée

https://www.villard-saint-christophe.fr/
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Avec ce beau soleil, nous sommes nombreux à travailler au jardin (tailler, couper, tondre, arracher...) mais que faire de 
nos déchets de jardin? Il existe des solutions simples et bénéfiques pour son jardin, en recyclant ses déchets verts, le 
principe est de restituer la matière d’où elle vient… un apport nutritif qui permet de fortifier les sols et ainsi récolter de 
beaux légumes !!!

Technique qui consiste à recouvrir le sol avec des végétaux. Avantages : réduire la pousse des herbes indésirables (sans 
utiliser de produits chimiques), nourrir le sol en engrais naturel, limiter l’arrosage, et protéger les plantations contre 
le gel. Où : au potager, sous une haie ou un massif de fleurs, dans les allées... Partout où la terre est à nue ! Avec : la 
tonte de gazon (idéale au potager !) préalablement séchée au soleil (sèche en une journée), du foin, des aiguilles de pin, 
des végétaux issus du désherbage, de la paille ou encore des feuilles, fanes et branchages (préalablement broyés à la 
tondeuse ou au broyeur = broyat de bois).

Technique qui consiste à laisser les tontes de gazon sur place. Elles se décomposent naturellement nourrissant le sol. 
Avantages : la pelouse est fertilisée naturellement et gratuitement, moins de tontes à ramasser et à stocker. Comment 
: la 1ère tonte de l’année est à ramasser (humide et haute). Tondre ensuite de façon régulière avec une tondeuse 
traditionnelle afin de couper l’herbe en petits brins, qui tomberont au sol. Si vous avez une tondeuse mulcheuse, elle 
découpera le gazon en fines particules qui se déposeront sur la pelouse puis au sol.

Pour traiter et recycler les petits branchages, les tailles de rosiers, de framboisiers, de thuyas... mais aussi les plantes or-
nementales, les fanes de haricots, de pommes de terre, etc. Avantages : réduire la taille de ces déchets verts et pouvoir 
les recycler dans son jardin en paillage, afin de nourrir et protéger le sol. Comment : pour les déchets de sections de 
moins de 1cm, utiliser une simple tondeuse (faire un tas avec ses déchets et avancer la tondeuse en soulevant les roues 
avant, puis avancer en les baissant progressivement), et au-delà, l’utilisation d’un broyeur est nécessaire.

Planter une prairie fleurie (1 seule tonte par an est nécessaire, favorise la pollinisation et donc la biodiversité) ; faire un 
tas de branchage dans un coin du jardin (pour héberger la faune utile au jardin comme les hérissons, certains insectes...) 
; utiliser les branchages et brindilles (bien sèches !) pour allumer le poêle, la cheminée ou le barbecue ; planter des 
haies naturelles et du gazon à croissance lente (moins d’entretien)... et COMPOSTER (engrais naturel et gratuit) ! Voir les 
vidéos du Réseau Compost Citoyen !!

Pour rappel, en vertu de l’arrêté préfectoral du 8 novembre 2013, brûler ses déchets verts est interdit car dangereux 
pour la santé (production de polluants, notamment de particules fines).

Aurélie Daumergue

1/ Le paillage :

2/ La tonte mulching : 

3/ Le broyage : 

4/ Autres astuces : 

Pour en savoir plus : https://www.youtube.com/watch?v=C713tH5PFlE
https://www.youtube.com/watch?v=J_8knn7xa84
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LE SITE INTERNET

Nombreux sont ceux d’entre vous qui sont déjà allés visiter et consulter le site internet de la commune. Nous espérons 
que vous y avez trouvé plaisir et satisfaction, ainsi que vos informations recherchées.

Et c’est également une porte d’entrée incontournable pour les visiteurs occasionnels, qu’ils soient touristes, curieux, 
ou encore potentiels futurs habitants en quête de renseignements sur la vie dans notre village.

Les professionnels habitant ou situés géographiquement sur le village sont invités à se faire connaitre pour apparaitre sur 
l’annuaire du site (activité professionnelle, brève description, fiche de contact, etc.). Loueurs, assistantes maternelles, 
artisans, artistes, etc. Le site est aussi pour vous une façon de vous faire connaitre et de montrer ainsi l’attractivité de 
notre village.
Le site est encore « jeune » et donc perfectible. Un formulaire de contact est disponible sur le site pour toute 
communication avec votre mairie.

N’hésitez pas à l’utiliser pour nous faire part de vos remarques et propositions d’améliorations.

Pour rappel, le site vous offre un accès 
rapide à votre mairie, une aide aux 
démarches administratives sur les services 
gouvernementaux, des renseignements sur la 
vie communale, les conseils municipaux, les 
actualités, le patrimoine, les balades autour du 
village, l’annuaire des professionnels, etc.

Les statistiques de fréquentation du site 
sont excellentes, preuve que vous consultez 
régulièrement cet outil de communication 
moderne et efficace, à la portée de tous, si vous 
êtes équipés d’un smartphone, d’une tablette 
ou d’un ordinateur.

https://www.villard-saint-christophe.fr/
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ATTRIBUTIONS DES POSTES ET DES COMMISSIONS 
COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES

Maire

Serge MORA

Délégué du « Conseil communautaire », Vice-président du « Syndicat intercommunal des eaux de Pierre-Châtel », 
Membre directoire du « SIAG (Syndicat Intercommunal de l’Alpe-du-Grand-Serre) », Commission « Appel d’offres », 
Commission « Action sociale »

Adjoints

Éric RAVANAT - 1er Adjoint
Délégué aux travaux et responsable du personnel communal
Suppléant au « Conseil communautaire », Titulaire au « Syndicat intercommunal des eaux de Pierre Châtel », Titulaire 
au « TE38 (syndicat d’électricité) », Commission « Appel d’offres »

Béatrice ANCÉ-GARCIA - 2ème Adjointe
Déléguée commission « Action sociale », Déléguée commission « Scolaire et périscolaire »
Commission « Tourisme de la communauté de commune », Commission « Sport de la communauté de communes »

Pascal OTTENIO - 3ème Adjoint
Délégué commission « Urbanisme », Délégué commission « Communication »
Délégué au Serpaton (syndicat de télévision), Délégué au SYMBHI (gestion des rivières du Sud-Isère)

Conseillers municipaux

Jasmine DEBON
Commission « Communication », Commission « Action sociale », Déléguée à la commission électorale

Francis GUIGNIER
Commission « Urbanisme », Suppléant aux Finances, Suppléant au « TE38 (syndicat d’électricité) », Commission « 
Appel d’offres », Correspondant « Fédération des communes forestières », Commission « Développement durable, 
environnement et GEMAPI de la communauté de communes », Suppléant au « Syndicat intercommunal des eaux de 
Pierre Châtel »

Jean-Marc GUIGNIER
Délégué aux Finances, Suppléant au « SIAG (Syndicat Intercommunal de l’Alpe-du-Grand-Serre) », Défense nationale, 
Sécurité routière, Commission « Appel d’offres », Commission « Tourisme de la communauté de communes »

Sylvaine HENRY-TROUSSIER
Commission « Communication », Commission « Urbanisme », Commission « Action sociale »

Florence RANCHOUP
Commission « Communication », Suppléante au « Syndicat intercommunal des eaux », Commission « Action sociale », 
Commission « Tourisme de la communauté de communes »

David THIBAUD
Commission « Urbanisme », Commission « Appel d’offres », Délégué aux travaux

Déborah WILGUSKI
Commission « Urbanisme », Suppléante « Serpaton (syndicat de télévision) », Commission « Scolaire et périscolaire »

https://www.villard-saint-christophe.fr/
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Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son recensement fait, il reçoit une attestation de recensement. 
Il doit présenter cette attestation lors de certaines démarches (inscription au baccalauréat avant 18 ans notamment). 
En cas de perte ou de vol de son attestation, il peut demander une attestation de situation administrative. Le jeune qui 
s’est fait recensé est ensuite convoqué à participer à la journée défense et citoyenneté (JDC). 

Se renseigner en mairie.

https://www.villard-saint-christophe.fr/

On en profite pour souhaiter la bienvenue à tous les nouveaux habitants ! 

LE RECENSEMENT CITOYEN
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L’ÉTAT CIVIL

NAISSANCE

TRINQUESSE Ruby 

14/03/2021

DÉCÈS

TERRAS Christiane épouse RAMEL
11/11/2020

ARNAUD Fernand
04/12/2020

SERME Gilberte épouse BOURNAY
29/03/2021

 BARET Simone épouse VILLARD
16/04/2021



Amis lecteurs amies lectrices, 
Nous sommes à la recherche de récits racontant l’histoire 
mystérieuse de l’ours du Vaugelas présent sur le logo de la 

commune.
Nous attendons vos récits avec impatience pour enfin 

comprendre l’origine de ce symbole !

Rédacteurs : DEBON Jasmine | GUINIER Amélie | HENRY-TROUSSIER Sylvaine | OTTENIO Pascal | RANCHOUP  Florence

VIVRE ENSEMBLE = L’AFFAIRE DE TOUS

Ces quelques lignes pour rappeler les règles et bonnes attitudes à respecter, pour que le « vivre 
ensemble » ait un sens.

•   Déchetterie : elle est réservée aux habitants de la commune, à titre personnel, et non aux entreprises (sauf 
demande particulière, obligatoirement faite au préalable…). Sont uniquement autorisés les végétaux et matériaux 
inertes. Décharge uniquement sur la zone réservée à cet effet. Encombrants dans la benne.

•   Bruits de voisinage : les travaux de bricolage et de jardinage générant du bruit doivent être exécutés durant les 
périodes autorisées, soit de 9h à 12h et de 13h30 à 19h30 en semaine, de 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi, et de 
10h à 12h les dimanches et jours fériés.

•   Incivilités sur les bâtiments communaux : la gendarmerie est aujourd’hui prévenue (dépôt de plainte ou main-
courante, selon la gravité des dégâts). La maréchaussée promet une présence régulière pour surveiller et pour essayer 
de « mettre la main » sur les auteurs des dits délits. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC : 

Mardi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00
Jeudi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00

04 76 83 06 82

Suite à la crise sanitaire actuelle, le secrétariat de Mairie sera 
ouvert uniquement sur rendez-vous

OUVERTURE DE LA DECHETERIE :
Ouverture tous les premiers samedis du mois

Uniquement de 8h à 12h. 
Décharge uniquement végétaux + matériaux inertes. 

Décharge réservée aux habitants de la commune. Décharge 
uniquement sur la zone réservée à cet effet.
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